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Le défendeur a 30 jours pour remettre son 
plaidoyer de culpabilité

Plaidoyer de 
non-culpabilité

Avis d’audition

Audition Audition par défaut en 
l’absence du défendeur

Jugement

Mandat d’amener

Perception

Dernier avis

Avis d’éxécution

Mandat
d’emprisonnement

Suspension du permis

Plaidoyer de culpabilité 
et paiement complet

Ne transmet aucun 
plaidoyer


